
 Nations Unies  E/CN.9/2018/NGO/2 

   

Conseil économique et social  
Distr. générale 

4 janvier 2018 

Français 

Original : anglais 

 

 

18-00043X (F) 

*1800043*  
 

Commission de la population et du développement 
Cinquante et unième session 

9-13 avril 2018 

Point 3 de l’ordre du jour provisoire1 

Débat général 
 

3 a) : Mesures à prendre en vue de la mise en œuvre 

du Programme d’action de la Conférence 

internationale sur la population et le développement 

à l’échelle mondiale, régionale et nationale 
 

3 b) : Villes durables, mobilité humaine et migrations 

internationales 
 

 

 

  Déclaration présentée par Women’s Health and Education 
Center, organisation non gouvernementale dotée du statut  
consultatif auprès du Conseil économique et social2 
 

 

 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 

 

  

 1 E/CN.9/2018/1. 

 2 La version originale de la présente déclaration n’a pas été revue par les services d’édition.  

https://undocs.org/fr/E/CN.9/2018/1
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  Déclaration 
 

 

  Les soins au cœur du débat 
 

 Il faut de toute urgence former la nouvelle génération de prestataires de soins 

de santé sur la scène internationale, approfondir leurs connaissances et améliorer 

l’ensemble des compétences permettant de faire carrière dans la santé et la 

gouvernance mondiales. Des programmes doivent être mis au point afin de fournir à 

ces prestataires la formation universitaire et les connaissances pratiques nécessaires 

pour les aider à assurer les soins aux niveaux national et international. 

 Le Women’s Health and Education Center (WHEC), par le biais de son initiative 

de cybersanté pour la santé et le développement des femmes, est actif dans 227  pays 

avec une moyenne de 13 à 14 millions d’abonnés chaque année. L’initiative est 

disponible dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies. La 

cybersanté peut avoir des avantages économiques et améliorer les résultats sanitaires.  

 Créée en 2001, l’organisation a obtenu le statut consultatif spécial auprès du 

Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies en 2008. Depuis 

sa création, le WHEC s’emploie activement à œuvrer avec l’Organisation des Nations 

Unies en faveur de la paix, de la santé et du développement. Il a pour vocation de 

construire des infrastructures dans les pays en développement et de permettre 

concrètement aux filles et aux femmes de participer à la philanthropie mondiale.  

 L’organisation embrasse la formidable diversité des peuples, religions et 

cultures à travers le monde. À l’appui de ce principe, l’organisation s’attache à 

apporter une valeur ajoutée universitaire et culturelle à d ’importantes institutions de 

par le monde, afin de promouvoir les intérêts et le potentiel communs. En soutenant 

la santé procréative et la recherche, le dialogue ouvert et l’analyse objective, le 

WHEC a jeté les bases d’une compréhension mutuelle entre les pays.  

 L’initiative de cybersanté a été lancée en 2002 en coopération avec 

l’Organisation des Nations Unies. Elle fournit des informations sur les questions 

quotidiennes liées à la santé des femmes. Le développement de la cybersanté est une 

mission complète, fondée sur des données factuelles et axée sur l ’être humain. Il 

prend en compte la façon dont les gens vivent dans leur propre environnement  et 

répond aux besoins des parties prenantes. 

 L’utilisation des technologies de l’information et des communications (TIC) 

liée à la santé poursuit trois objectifs principaux dans les pays à revenu faible et 

intermédiaire : élargir l’accès géographique aux soins de santé, améliorer la gestion 

des données et faciliter la communication entre les patients et les médecins en dehors 

des cabinets médicaux. L’expérience a montré que les données ont renforcé les 

systèmes de gestion des informations sanitaires en améliorant la qualité des données 

de santé publique et les éléments de preuve démontrant l ’amélioration des capacités 

de surveillance des maladies, et ce en dépit des problèmes liés aux ressources, grâce 

à un système sentinelle novateur fondé sur un service de minimessages. Les facteurs 

favorisant ou entravant la mise en œuvre des systèmes de santé en ligne mettent de 

plus en plus l’accent sur la capacité de travail, ou le travail que les professionnels de 

la santé doivent accomplir afin de s’assurer que les systèmes de santé en ligne 

fonctionnent bien dans la pratique. 

 Il est important d’unir nos forces au service de la santé mondiale.  

 


